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Parution toutes les 
deux semaines 

Horaires Mairie 
9h-12h du lundi au samedi 
14h-17h les lundis, mercredis et vendredis 

Horaires de l’agence postale 
9h-12h du lundi au samedi 

www.pleumeleuc.bzh 
mairie@pleumeleuc.bzh 
Tél. : 02.99.06.15.60 

La vie municipale 

Vendredi 13 février à 18h 

Médiathèque La Parchemine 
Atelier créatif  
Théâtre d’ombres 
Viens créer ton petit théâtre 
d’ombres avec Aurélie, bénévole à 
la médiathèque, et raconte ta 
propre histoire sous les yeux 
émerveillés de tes parents. 
Pour les 7 - 10ans, gratuit, sur 
inscription par mail 
mediatheque@pleumeleuc.bzh 

Mardi 17 février à 8h45 

Les sentiers de la Vaunoise 
Randonnée à Pleumeleuc 
Rendez-vous Parking Salle des 
sports à Pleumeleuc 
• Circuit Quiniac – Moulin Blanc 

de 10km 
• Circuit Vaunoise – la Monneraie 

de 6,6 km 

Samedi 21 février à 10h 

Prévention et sécurité autour des 
chiens  
Salle Calisson 
Action de prévention et de 
sensibilisation autour des chiens, 
animée par Gwendal Mabit, 
éducateur canin 
comportementaliste de Ramène ta 
Truffe. 
Elle s’adresse à toute personne 
souhaitant mieux comprendre le 
comportement des chiens et 
adopter les bons réflexes lors des 
rencontres du quotidien, 
notamment dans l’espace public, 
afin de favoriser la sécurité et le 
bien-être de tous. 

Agenda du 13 au 21 
février 

Vous ne pouvez pas voter le jour de l’élection ? Pensez à la 
procuration  

Absent le jour du scrutin (déplacement, santé, travail) ? 
Le vote par procuration permet à une personne de confiance de voter à votre place  
 
q Le mandataire doit être inscrit sur une liste électorale en France 
q Il n’est pas nécessaire qu’il vote dans la même commune, mais il devra se rendre dans 

votre bureau de vote  
Démarches : 
 
l En ligne : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1604#  
l Sur place : commissariat, gendarmerie ou tribunal judiciaire (muni d’une pièce 

d’identité) 
 

 La mairie ne peut pas établir de procuration. 
 
Afin d’éviter toute complication le jour J, n’hésitez pas à effectuer les démarches en amont. 
Merci de votre compréhension 

Élection – Vérifiez votre pièce d’identité  

Pour voter, vous devez présenter une pièce d’identité valide (original uniquement) le jour 
du scrutin. 
 
q Carte nationale d’identité ou passeport (valides ou périmés depuis moins de 5 ans) 
q Permis de conduire 
q Carte Vitale avec photographie 

 
 ATTENTION : L’identité numérique sur téléphone n’est pas reconnue comme 

document officiel pour voter physiquement. 
 

 Liste complète des pièces acceptées pour voter : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1361  
 
Si votre pièce d’identité n’est plus valide, la commune met à votre disposition un service 
pour vos cartes d’identité et passeports afin de vous accompagner dans vos démarches. 
 

 Comment procéder : 
 
q 1️⃣ - Faire la pré-demande en ligne : https://passeport.ants.gouv.fr  
q 2️⃣ - Prendre rendez-vous : https://www.rdv360.com/mairie-de-pleumeleuc-35137-

pleumeleuc  ou par téléphone à l’accueil de la mairie au 02.99.06.15.60  
 Anticipez dès maintenant 

L' enfance et la jeunesse 

Inscriptions à l'école rentrée septembre 2026 – Le Petit Prince 

Vous souhaitez de scolariser votre enfant 
né en 2023 au groupe scolaire Le Petit 
Prince pour la rentrée de septembre 2026. 
Merci de prendre contact avec Mme 
COLOMBEL-GUILLARD dès à présent pour 
convenir d’un rendez-vous afin de procéder 
à son inscription (merci de lui proposer 
quelques disponibilités par mail à enfance-
jeunesse@pleumeleuc.bzh) OU de vous 
présenter à l’accueil de la mairie sans 
rendez-vous les mercredis (hors vacances 
scolaires) entre 9h et 10h30.   

Pour ce rendez-vous vous devrez venir 
muni :  
 
q De votre livret de famille 
q D’un justificatif de votre domicile 

Pleumeleucois datant de moins de 3 
mois 

q Du carnet de santé de votre enfant 
q De l’attestation CAF ou MSA 
q Fiche Individuelle de Renseignements  

 
La présence de votre enfant n’est pas 
obligatoire pour cette première étape. 
 

 

Solidarités 
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Suivez votre commune sur Facebook "Vivre à Pleumeleuc" 

• Pharmacies : 
v14 février et 15 février 

LEFEUVRE à Irodouer 
02.99.39.83.74 

v21 et 22 février 
GUILLOU à Saint-Méen-Le-
Grand  
02.99.06.60.04  

Pour connaître la pharmacie de 
garde la plus proche, appelez le 
3237 
 
• Médecins : Docteurs ALLARD 

COUALAN, GUICHARD, MORIN 
02.99.07.21.60 ou 15 

• Infirmiers : BOHUON – ROBIC 
VIOT – 06.09.20.64.18 

• Kinésithérapeutes : MAMER-
HUET, MOREL, FAISANT, LE BRIS 
02.99.07.09.10 

• Ambulances : BRIAND-DUBOIS 
02.99.07.00.70 

• Vétérinaires :   
Clinique vétérinaire :  
Pleumeleuc 02.99.61.31.28 

• Laboratoire : CERBALLIANCE, 9 
G rue Pasteur 02.22.09.60.07 

Services de garde 

Mardi 24 février à 8h45 

Les sentiers de la Vaunoise 
Randonnée à Saint-Gilles 
Rendez-vous Parking Salle des 
sports à Pleumeleuc 
• Circuit de la Pierre Blanche de 

8,5 km 
• Circuit la Piverdais – la 

Guicharderie de 7 km  

Agenda du 22 au 27 
février 

Les autres informations 

L' enfance et la jeunesse 

Recensement citoyen – Jeunes de 16 ans 

Les vacances approchent… c’est le moment d’y penser ! 
 
Tous les jeunes à partir de 16 ans doivent se faire 
recenser. Cette démarche est obligatoire pour pouvoir 
passer des examens (bac, permis de conduire…), ou 
encore pour la Journée Défense et Citoyenneté. 
 

 Deux possibilités : 
 
q En mairie, avec une pièce d’identité et un justificatif 

de domicile et le livret de famille 
q En ligne :  

https://www.servicepublic.gouv.fr/particuliers/vo
sdroits/R2054  

 
N’attendez pas les dernières minutes, profitez des 
vacances pour faire votre recensement ! 
 

Enseignement bilingue - Réunion d’information 

 
Et si votre enfant grandissait avec deux langues dès 
la maternelle ? 
 
Div Yezh Pleveleg vous invite à une réunion 
d’information sur la filière bilingue français/breton 
du groupe scolaire Le Petit Prince, animée par Elora 
Rivière de l’Office public de la langue bretonne 
(OPLB). 
 
Rendez-vous le vendredi 6 mars à 18h à l’école 
maternelle du Petit Prince. 
 

 Un parcours bilingue de la maternelle au CM2, 
ouvert à tous 
 

 Intégration possible à tout moment, de la 
maternelle au CM2 
 

 Le breton se parle, se partage et se vit au 
quotidien 
 
Offrez à votre enfant une ouverture culturelle et 
linguistique dès aujourd’hui ! 

L’application Montri arrive sur le territoire du SMICTOM CENTRE 
OUEST 

MONTRI est une application web et mobile gratuite qui 
facilite l’accès à tous les services liés à la gestion des 
déchets et aide à améliorer la qualité du tri. 
 
Avec MONTRI, vous pouvez : 
 
q Localiser les points de collecte proches de chez vous 
q Connaître les consignes de tri en scannant les 

emballages 
q Consulter les jours de collecte et les éventuelles 

perturbations 
q Signaler un problème ou faire une demande (dépôt 

sauvage, anomalie, bac – prochainement) 
 
Restez informé en recevant des actualités et des 
informations sur la prévention et la gestion des déchets. 

Messe le dimanche 22 février à 
9h30 à l'église de Pleumeleuc 

Paroisse 
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